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honorables collègues ainsi que les résultats de ses propres recherches.
Il résulte de ce travail que les examens pour le renouvellement du
brevet ne sont pas exigés dans la plupart des cantons de la Suisse
allemande. Parmi les cantons romands,, c'est Fribourg qui a donné
Je plus d'ampleur au programme de ces examens. En présence de

ces constatations, la conférence s'est montrée unanime pour demander
une réduction considérable de ce programme, qui devrait, à ses yeux,
se limiter aux branches essentielles et professionnelles. La
réorganisation de ces seconds examens permettrait d'apprécier avant tout
les aptitudes pédagogiques des jeunes instituteurs. Une commission
nommée séance tenante est chargée de côndenser les vœux de la
Conférence et de les transmettre à la Commission cantonale des
Etudes.

Au cours de l'agape fraternelle qui suivit cette longue séance.
M. l'abbé Schouwey, président et inspecteur, prononça un toast
gracieux à l'adresse de Monsieur le Directeur de l'Instruction
publique, visiblement réjoui de se retrouver au milieu des pionniers de

l'enseignement populaire, puis il félicita chaudement les professeurs
de l'Ecole, qui ne craignent pas de s'appuyer résolument sur les
principes chrétiens dans l'exercice de leurs fonctions. M. Dessibourg,
directeur, exprima, à son tour, tout le plaisir qu'avait l'Ecole normale
de recevoir chaque année la conférence inspectorate et de collaborer
à la résolution des problèmes pédagogiques qui se posent chez nous.

.T. D.
•»*<—

AVIS AU CORPS ENSEIGNANT

Dans sa séance du 16 janvier, la conférence des inspecteurs
scolaires a pris la décision suivante que nous avons approuvée :

Yu les circonstances très spéciales dans lesquelles se trouvent les
écoles primaires par suite de l'épidémie de grippe et des mobilisations
successives, les instituteurs et institutrices sont priés de vouer
particulièrement leurs soins à la langue maternelle et au calcul, soit aux
branches principales. Tout en tenant compte du temps dont on aura
disposé suivant la date des examens, les inspecteurs feront porter les
examens presque exclusivement sur les branches indiquées ci-dessus.
Cependant, les élèves sollicitant leur libération scolaire subiront les
épreuves sur l'ensemble des connaissances.

Les examens des cours de perfectionnement sont maintenus, bien
que leur mode d'organisation pour cette année soit laissé à l'initiative
de chaque inspecteur.

Fribourg, le 17 janvier 1919.
Le Conseiller d'Etat, Directeur,

Georges Python.
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